
Participer à notre stratégie



Un suivi personnalisé,
une approche globale

Une formation
en alternance

Recruter un stagiaireQu'est ce que l' "Ecole de la 2ème Chance" ?L'E2C
26-07
en
bref

Un objectif : la vie active !

Contrat de professionnalisation,
CARED, CUI-CAE. . . en tant

qu'employeurs, de nombreuses
aides existent pour recruter des

jeunes au profil "E2C".
Notre équipe peut vous

accompagner pour repérer les
avantages existants.{ {

De belles
réussites

Des projets collectifs innovants

.



page 4 : mécénat de

compétences

Faire profiter les jeunes
de vos compétences

. . .

Le mécénat de
compétences

consiste à mettre à
disposition des

collaborateurs sur
leur temps de travail

pour réaliser des
actions d’intérêt

général. Ces mises à
disposition peuvent

être évaluées et
donner lieu à un
avantage fiscal.

{ {

Accueillir un jeune en stage

Les bonnes raisons d'accueillir un stagiaire :
- Faire connaitre son secteur d'activité
- Accompagner un jeune dans la découverte des codes de l'entreprise
- Transmettre vos valeurs
- Valoriser vos salariés
- Répérer des jeunes motivés et volontaires pour un possible recrutement. . .{ {



Soutenir l'E2C par le mécénat
et la taxe d'apprentissage

Faire découvrir
votre secteur d'activité

- Les métiers du BTP
- La plasturgie
- Le commerce et la
distribution par la voie de
l'alternance
- Les métiers du tourisme,
du sport et de l'animation
- L'agroalimentaire
- L'aide à la personne. . .

{ {
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Les dons des
entreprises sont

défiscalisés, et mènent
à une réduction

d’impôt de 60 % du
montant du don.

En tant qu'association
d'intéret général,

l'E2C 26-07 peut vous
fournir un rescrit

fiscal.
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